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20 2 2  PP  13 4  Modification  des  délibéra t ions  relatives  aux  dispositions  statu t ai r e  et
indiciaire  du  corps  des  auxiliaires  de  puéricultu r e  de  la  Préfectu re  de  Police  

M.  Nicola s  NORDMAN,  rapport e ur

-------------

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu le  code  géné ral  de  la  fonction  publique  ;

Vu le  code  géné ral  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu le  code  des  commun e s  en  sa  partie  régleme n t a i r e  ;

Vu le  code  de  la  santé  publique  ;

Vu  la  loi  n°  83- 634  du  13  juillet  1983  modifiée  portan t  droits  et  obligations  des
fonctionnai re s ,  ensemble  la  loi  n°  84- 53  du  26  janvier  1984  modifiée  portan t
dispositions  statu t ai r e s  relatives  à  la  fonction  publique  terri toriale  notam m e n t  son
article  118  ;

Vu  le  décre t  n°  94- 415  du  14  mai  1994  modifié  portan t  dispositions  statu t ai r e s
relatives  aux  personn els  des  adminis t r a t ions  parisienne s  ;

Vu  le  décre t  n°  2021- 1882  du  29  décemb r e  2021  modifié  portan t  sta tu t  particulie r
du  cadre  d’emplois  des  auxiliaires  de  puéricul tu r e  terri toriaux  ;

Vu  le  décre t  n°  2021- 1885  du  29  décemb r e  2021  modifié  fixant  l’échelonne m e n t
indiciaire  applicable  aux  aides- soignan ts  et  aux  auxiliaires  de  puéricul tu r e  de  la
fonction  publique  terri toriale  ;

Vu  le  décre t  n°  2022- 1200  du  31  août  2022  modifian t  l’organisa t ion  des  carriè r e s
des  fonctionnai re s  de  la  catégorie  B de  la  fonction  publique  terri toriale  ;

Vu  le  décre t  n°  2022- 1201  du  31  août  2022  modifiant  les  dispositions  indiciaires
applicables  aux  fonctionnai r e s  de  catégorie  B de  la  fonction  publique  terri toriale  ;

Vu  la  délibéra t ion  n°  2020  PP  93  des  15,  16  et  17  décemb r e  2020  modifié  portan t
fixation  de  la  référenc e  des  corps  des  adminis t r a t ions  parisienne s  qui  sont
équivalents  à  un  corps  de  la  fonction  publique  de  l’Etat,  de  la  fonction  publique
hospitaliè re  ou  un  cadre  d’emplois  de  la  fonction  publique  terri toriale  ;

Vu  la  délibéra t ion  n°  2022  PP  5  des  8,  9  et  10  février  2022  portan t  dispositions
fixant  le  sta tu t  particulier  du  corps  des  auxiliaires  de  puéricul tu re  de  la  préfectu re
de  police  ;

Vu  la  délibéra t ion  n°  2022  PP  6  des  8,  9  et  10  février  2022  portan t  fixation  de
l’échelonne m e n t  indiciaire  applicable  au  corps  des  auxiliaires  de  puéricul tu r e  de  la
préfectu re  de  police  ;

Vu  l'avis  émis  par  le  conseil  supérieu r  des  adminis t r a t ions  parisienne s  – 2 ème  section
- en  date  du  22  septem b r e  2022  ;
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Vu  le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du               ,  par  lequel  M.  le  préfet  de  police
soumet  à  son  approba tion  la  modification  des  délibéra t ions  relatives  aux
dispositions  statu t ai r e  et  indiciaire  applicables  au  corps  des  auxiliaires  de
puéricul tu re  de  la  préfectu re  de  police  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Nicolas  NORDMAN,  au  nom  de  la  3 ème  commission,

Délibère  :

CHAPITRE  IER

Dispositions  statu t ai r e s  relatives  au  corps  des  auxiliaires  de  puéricul tu r e  de  la
préfectu re  de  police  

Section  1

Dispositions  perma n e n t e s  

Article  1  :  La  délibéra t ion  n°  2022  PP  5  des  8,  9  et  10  février  2022  susvisée  est  ainsi
modifiée  :

1°  A l’article  1,  les  mots  :  «  l’article  13  de  la  loi  du  13  juillet  1983  susvisée  »  sont
remplacé s  par  les  mots  :  «  l’article  L.411- 2  du  code  géné ral  de  la  fonction
publique  »  ;

2°  Au  1°  de  l’article  2,  les  mots  :  «  douze  échelons  »  sont  remplacés  par  les  mots  :
«  onze  échelons  »  ;

3°  A l’article  4,  les  mots  :  «  de  l’article  36  de  la  loi  du  26  janvier  1984  susvisée  »
sont  remplacés  par  les  mots  :  «  de  l’article  L.325- 1  du  code  généra l  de  la  fonction
publique  »  ;

4°  Au  sein  du  tableau  figuran t  à  l’article  17,  les  lignes  relatives  au  grade  de  classe
normale  sont  remplacé es  par  les  lignes  suivantes  :

Class e  normal e

Échel o n s Duré e

11 ème  échelon -

10 ème  échelon 4  ans

9 ème  échelon 3  ans

8 ème  échelon 3  ans

7 ème  échelon 3  ans

6 ème  échelon 3  ans

5 ème  échelon 2  ans  et  6  mois

4 ème  échelon 2  ans

3 ème  échelon 2  ans

2 ème  échelon 1  an  et  6  mois
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1 er  échelon 1  an  et  6  mois

5°  A  l’article  18,  les  mots  :  «  5 ème  échelon  »  sont  remplacés  par  les  mots  :  «  4 ème

échelon  »  ;

6°  Le  tableau  figuran t  à  l’article  19  est  remplacé  par  le  tableau  suivant  :

Situat io n  dans  la  clas s e
norm al e

Situat io n  dans  la  clas s e
supéri e ur e

Ancien n e t é  cons e rv é e
dans  la  limite  de  la
duré e  de  l’éche l o n

11 ème  échelon 9 ème  échelon Ancienne t é  acquise

10 ème  échelon 8 ème  échelon 3/4  de  l’ancienn e t é
acquise

9 ème  échelon 7 ème  échelon 1/2  de  l’ancienn e t é
acquise

8 ème  échelon 6 ème  échelon 5/6  de  l’ancienn e t é
acquise

7 ème  échelon 5 ème  échelon 2/3  de  l’ancienn e t é
acquise

6 ème  échelon 4 ème  échelon 2/3  de  l’ancienn e t é
acquise

5 ème  échelon 3 ème  échelon 4/5  de  l’ancienn e t é
acquise

A  parti r  d’un  an  dans  le
4 ème  échelon

2 ème  échelon Sans  ancienn e t é

 »

Article  2  :  Les  lignes  relatives  au  1er  et  2ème  échelon  du  tableau  figuran t  au  I  de
l’article  8  de  la  délibéra t ion  n°  2022  PP  5  sont  remplacé e s  par  les  lignes  suivantes ,
ainsi  rédigées  :

«  

2 ème  échelon 4 ème  échelon Sans  ancienne t é

1 er  échelon 3 ème  échelon 1/2  de  l’ancienne té  acquise

 »

Section  2

Dispositions  transi toire s

Article  3  :  I  -  Les  fonctionnai r e s  relevant ,  à  la  date  d’entrée  en  vigueur  de  la
présen te  délibéra t ion,  du  grade  de  classe  normale  du  corps  régi  par  la  délibéra t ion
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n°  2022  PP  5  des  8,  9  et  10  février  2022  susvisée,  sont  reclassés  dans  leur  grade
conformé m e n t  au  tableau  suivant  :

ANCIENNE  SITUATION
DANS  LA CLASSE

NORMALE

NOUVELLE  SITUATION
DANS  LA CLASSE

NORMALE

Ancien n e t é  cons e rv é e
dans  la  limite  de  la
duré e  de  l’éche l o n

12 ème  échelon 11 ème  échelon Ancienne t é  acquise

11 ème  échelon 10 ème  échelon Ancienne t é  acquise

10 ème  échelon 9 ème  échelon Ancienne t é  acquise

9 ème  échelon 8 ème  échelon Ancienne t é  acquise

8 ème  échelon 7 ème  échelon Ancienne t é  acquise

7 ème  échelon 6 ème  échelon Ancienne t é  acquise

6 ème  échelon 5 ème  échelon Ancienne t é  acquise

5 ème  échelon 4 ème  échelon Ancienne t é  acquise

4 ème  échelon 3 ème  échelon Ancienne t é  acquise

3 ème  échelon 2 ème  échelon Ancienne t é  acquise
majorée  de  six  mois

2 ème  échelon

- à  partir  de  6  mois

2 ème  échelon Ancienne t é  acquise  au-
delà  de  six  mois

- avant  6  mois 1 er  échelon Ancienne t é  acquise
majorée  d’un  an

1 er  échelon 1 er  échelon Ancienne t é  acquise

II  – Les  services  accomplis  dans  le  grade  de  classe  normale  avant  la  date  d’entrée
en  vigueur  de  la  présen t e  délibéra t ion  sont  assimilés  à  des  services  accomplis  dans
les  grades  de  reclasse m e n t  conformé m e n t  au  tableau  de  corre spon d a n c e  figuran t
au  I.

Article  4  :  I  – Le  tableau  d’avancem e n t  établi  au  titre  de  l’année  2022  avant  la  date
d’ent rée  en  vigueur  de  la  présen t e  délibéra t ion  pour  l’accès  au  grade  d’avance m e n t
du  corps  régi  par  la  délibéra t ion  n°  2022  PP  5  susvisée,  demeur e  valable  jusqu’au
31  décemb r e  2022.

Les  fonctionnair e s  promus ,  en  applica tion  du  premie r  alinéa,  sont  classés  dans  le
grade  d’avance m e n t  en  tenant  compte  de  la  situation  qui  aurai t  été  la  leur  s’ils
n’avaient  cessé  de  relever ,  jusqu’à  la  date  de  leur  promotion,  des  dispositions  de
l’article  19  de  la  délibéra t ion  n°  2022  PP  5  susvisée.

Les  intéres sé s  sont  ensuite  reclassés ,  à  la  date  de  leur  promotion,  en  application  des
dispositions  de  l’article  3  de  la  présen t e  délibéra t ion.

II  – Les  fonctionnai re s  du  corps  mentionné s  au  I  qui,  à  la  date  d’entrée  en  vigueur
de  la  présen t e  délibéra t ion,  réunissaien t  les  conditions  pour  une  promotion  à  un
grade  supér ieu r  et  ceux  qui  auraien t  réuni  les  conditions  pour  une  promotion  au
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grade  supérieu r  au  plus  tard  au  titre  de  l’année  2023,  sont  réputés  réunir  ces
conditions  à  la  date  de  laquelle  ils  les  auraien t  réunies  en  application  des
dispositions  antér ieu r e s  à  la  présen te  délibéra t ion.

Les  fonctionnair e s  promus  au  deuxième  grade  au  titre  du  II,  sont  classés  au  4 ème

échelon  du  grade  d’avancem e n t ,  sans  ancienn e t é  d’échelon  conservée .

Les  fonctionnai r e s  mentionn és  au  deuxièm e  alinéa  du  présen t  II  conserven t ,  à  titre
personn el ,  dans  l’échelon  dans  lequel  ils  sont  classés  au  grade  supérieu r ,  l’indice
brut  qu’ils  déten aien t  préalable m e n t  à  leur  avance m e n t  si  cet  indice  est  supérieu r  à
l’indice  brut  de  l’échelon  d’accueil.

CHAPITRE  II

Dispositions  indiciaires  relatives  au  corps  des  auxiliaires  de  puéricul tu r e  de  la
préfec tu r e  de  police

Article  5  : La  délibéra t ion  n°  2022  PP  6  des  8,  9  et  10  février  2022  susvisée  est  ainsi
modifiée  :

1°  Au  sein  du  tableau  figuran t  à  l’article  2,  pour  les  lignes  relatives  à  la  classe
supé rieu r e ,  les  chiffres  : «  561  »  sont  remplacés  par  les  chiffres  : «  568  ».

2°  Le  tableau  figuran t  à  l’article  2,  pour  les  lignes  relatives  à  la  classe  normale  du
corps  des  auxiliaires  de  puéricul tu re ,  est  remplacé  par  le  tableau  ci-dessous  :

Eche lo n s Indic e s  bruts

Class e  norm al e  du  corps  des
auxil iaire s  de  puéric u l t ur e

11 610

10 567

9 535

8 510

7 491

6 468

5 452

4 434

3 416

2 397

1 389
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Article  6  :  La  présen t e  délibéra t ion  entre  en  vigueur  au  1 er  septem b r e  2022,  à
l’exception  de  l’article  2  et  du  1°  de  l’article  5,  qui  prenn e n t  effet  au  1 er  janvier
2022.
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